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PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201669-0024

Signé le mercredi 09 mars 2016

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté conjoint ARS n° 2016-55 Portant autorisation de création d'un Pôle d'Activités
et de Soins Adaptés de 14 places au sein de l'Etablissement d'Hébergement pour
Personnes Agées Dépendantes « Résidence de Fontenelle » à Chanteloup-en-Brie
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Arrêté conjoint ARS n° 2016 - 55 
 

Portant autorisation de création  
d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés de 14 places au sein de l’Etablissement 

d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes  
« Résidence de Fontenelle » à Chanteloup-en-Brie 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
ILE-DE-FRANCE 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 

 
 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L.312-1, I 6°, L 314-3 et 
suivants, D312-1 et suivants, D312-156 et suivants, ainsi que les articles L313-1 et R313-1 et 
suivants ; 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ; 
 
VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 
juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France ; 
 
VU le règlement départemental d'aide sociale adopté par la délibération du Conseil général n° 4/05 
du 29 mars 2013 ;  
 
VU le schéma départemental de soutien à l’autonomie pour les personnes âgées et les personnes 
handicapées pour la période 2015-2020, tel qu’adopté par le Conseil général lors de sa séance du 13 
février 2015 ; 
 
VU l’arrêté n°2015-592 du Directeur général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France en 
date du 19 octobre 2015 établissant le PRIAC 2015-2019 pour la Région Ile-de-France ; 
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VU l’arrêté du 28 février 2011 portant application du I de l’article R.314-50 du code de l’action 
sociale et des familles pour les établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes 
exerçant une activité de pôle d’activités et de soins adaptés ou d’unité d’hébergement renforcée ;  
 
VU l’arrêté du 5 mars 2012 portant application du I de l’article R. 314-50 du code de l’action sociale 
et des familles pour les établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes autorisés à 
exercer une activité d’hébergement temporaire et pour lesdits établissements exerçant une activité 
de pôle d’activités et de soins adaptés ou d’unité d’hébergement renforcée ; 
 
VU la circulaire N°DGAS/DSS/DHOS/2009/195 du 6 juillet 2009 relative à la mise en œuvre du 
volet médico-social du plan « Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 » et son annexe 8 
relative au cahier des charges des PASA et des UHR ; 
 
VU l’instruction interministérielle n° DGAS/2C/DHOS/DSS/2010/06 du 7 janvier 2010 relative à 
l’application du volet médical du Plan Alzheimer ; 
 
VU la circulaire interministérielle N°DGCS/5C/DSS/1A/2011/160 du 29 avril 2011 relative aux 
orientations de l’exercice 2011 pour la campagne budgétaire des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes handicapées et des personnes âgées ; 
 
VU la circulaire interministérielle N° DGCS/SD3A/DGOS/SDR/2011/362 du 19 septembre 2011 
relative à la mesure 16 du Plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 ; 
 
CONSIDERANT la mesure 16 du plan national Alzheimer 2008-2012, intitulé «  création ou 
identification, au sein des EHPAD d’unités adaptées pour les patients souffrant de troubles 
comportementaux » qui prévoit notamment de généraliser la réalisation de « pôles d’activités et de 
soins adaptés » (PASA) dans les Etablissements d’Hébergement pour Personnes Agées 
Dépendantes ; 
 
CONSIDERANT  la décision conjointe du 30 juin 2014 portant labellisation à titre provisoire du 
PASA de l’EHPAD « Résidence de Fontenelle » à Chanteloup-en-Brie ; 
 
CONSIDERANT l’ouverture du PASA de l’EHPAD « Résidence de Fontenelle » au 1er septembre 
2014 ; 
 
CONSIDERANT l’avis favorable après la visite de conformité réalisée conjointement par la 
délégation territoriale de l’ARS de Seine-et-Marne et le Département de Seine-et-Marne en date 
du 5 novembre  2015 ; 
     
CONSIDERANT que le PASA permet de prendre en charge et d’accueillir les personnes âgées 
atteintes de la maladie d'Alzheimer ou de maladies apparentées 6 jours /7 jours ; 
 
CONSIDERANT les financements alloués par la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie à 
l’ARS Ile-de-France dans le cadre des mesures nouvelles Alzheimer au titre de l’année 2010 ; 
 
CONSIDERANT le montant de la dotation forfaitaire annuelle de 90 006 euros, soit 6 429 euros à 
la place, qui s’ajoute à la dotation initiale de fonctionnement de l’EHPAD ; 
 
SUR propositions conjointes du Délégué territorial de Seine-et-Marne et du Directeur général des 
services du Département de Seine-et-Marne ; 
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ARRETENT 
 
ARTICLE 1:  
 
L’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes « Résidence de 
Fontenelle », sis avenue de Fontenelle à Chanteloup-en-Brie est autorisé à créer un Pôle 
d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 14 places pour accueillir et prendre en charge des 
personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de maladies apparentées. 
 
Le Pôle d’Activités et de Soins Adaptés est un lieu de vie au sein duquel sont organisées et 
proposées, durant la journée, des activités sociales et thérapeutiques aux résidants de l’EHPAD 
ayant des troubles du comportement modérés.  
 
Le PASA n’est pas ouvert à un recrutement extérieur.  
 
ARTICLE 2 :  
 
Le montant du forfait annuel dans le cadre du fonctionnement du PASA s’élève à 90 006 € (hors 
taux d’évolution), pour une ouverture de 6 jours / 7 jours. 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
L’établissement, destiné à prendre en charge des personnes âgées dépendantes, a une capacité 
totale de 100 places dont 14 places de PASA. 
 
 
ARTICLE 4 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS : 77 080 35 91 
Code catégorie : 500 
Code discipline de l’établissement : 924 
Code discipline du PASA: 961  
Code fonctionnement de l’établissement: 11 
Code fonctionnement du PASA : 21 
Code clientèle de l’établissement : 711 
Code clientèle du PASA : 436 
Code statut : 13 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
L'établissement est habilité à recevoir des bénéficiaires de l'Aide Sociale pour la totalité des 
places.        
 
 
ARTICLE 6 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de la notification. 
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ARTICLE 7 :  
 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, et le Directeur général des 
services du Département de Seine-et-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, publié aux recueils des actes 
administratifs des préfectures de la région Ile-de-France et du département de  Seine-et-Marne, 
ainsi qu’au recueil des actes administratifs du département.  
 
 
 
 
 
 
                                                                                                    A Paris, le 9 mars 2016 
 
 
 
 
Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France, 

 

 
 
 
 
Christophe DEVYS                                                                

                        Pour le Président du Conseil   
                        départemental de Seine-et-Marne, 

 
                        La Directrice générale adjointe 
                        en charge de la solidarité, 
 

                         
 
                        Christine BOUBET 

 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201674-0001

Signé le lundi 14 mars 2016

Agence régionale de santé (ARS)

Décision N° DSP-QSPharMBio-2016/009 portant autorisation de création d'un site
internet de commerce électronique de médicaments







PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201674-0002

Signé le lundi 14 mars 2016

Agence régionale de santé (ARS)

Décision N° DSP-QSPharMBio-2016/010 portant autorisation de création d'un site
internet de commerce électronique de médicaments







PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201671-0006

Signé le vendredi 11 mars 2016

Agence régionale de santé (ARS)

ARRETE N°DOSMS/AMBU/OFF/2016-033 CONSTATANT LA CESSATION
DEFINITIVE D'ACTIVITE D'UNE OFFICINE DE PHARMACIE



 

 

ARRETE N°DOSMS/AMBU/OFF/2016-033 
CONSTATANT LA CESSATION DEFINITIVE D’ACTIVITE D’UNE OFFICINE DE 

PHARMACIE 

 
LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-7, R.5125-30 et 
R.5132-37 ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n°DS-2015/362 du 31 décembre 2015 portant délégation de signature du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Madame Anne-
Marie ARMANTERAS de SAXCE, Directrice de l’offre de soins et médico-sociale et 
à plusieurs de ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté du 10 juillet 1951, portant octroi de la licence n°93#000533 aux fins de 
création d’une officine de pharmacie, sise 42 boulevard de Chanzy à LIVRY-
GARGAN (93190) ;   

VU le courrier en date du 23 février 2016 par lequel Madame Marianne MOLLET  
déclare cesser définitivement l’exploitation de l’officine sise 42, boulevard de 
Chanzy à LIVRY-GARGAN (93190) dont elle est titulaire et restitue la licence 
correspondante ; 

CONSIDERANT que le pharmacien déclare cesser définitivement l’activité de l’officine 
dont elle est titulaire à compter du 22 février 2016 ;  

CONSIDERANT qu’il y a lieu de constater cette cessation définitive d’activité ; 

 
ARRETE 

 
ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité depuis le 22 février 2016 de l’officine de 

pharmacie exploitée par Madame Marianne MOLLET, sise 42, 
boulevard de Chanzy à LIVRY-GARGAN (93190), est constatée. 

La licence n°93#000533 est caduque à compter de cette date. 

ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 
du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 
mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 
publication pour les tiers. 
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ARTICLE 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        
 
 
Fait à Paris le 11 Mars 2016 
 
 
Pour le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé  
Ile-de-France 
et par délégation, 
 
Le Directeur du Pôle ambulatoire 
et services aux professionnels de santé, 
 
 

 
 
Pierre OUANHNON 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201674-0014

Signé le lundi 14 mars 2016

Agence régionale de santé (ARS)

ARRETE N°DOSMS/AMBU/OFF/2016-034 PORTANT MODIFICATION DE LA
LICENCE D'UNE OFFICINE DE PHARMACIE



 

 

ARRETE N°DOSMS/AMBU/OFF/2016-034 
PORTANT MODIFICATION DE LA LICENCE D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

 
LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 
VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur 

général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n°DS-2015/362 du 31 décembre 2015 portant délégation de signature du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Madame Anne-
Marie ARMANTERAS de SAXCE, Directrice de l’offre de soins et médico-sociale et 
à plusieurs de ses collaborateurs ; 

VU l'arrêté 4 janvier 1980 ayant autorisé l’installation d’une officine de pharmacie au 
5, Allée des Pensées à LES MUREAUX (78130) ; 

VU la demande reçue le 7 mars 2016 sollicitant la modification de la licence 
n°78#001144 ; 

VU l’arrêté de numérotage 228/16 de la commune de LES MUREAUX ; 

CONSIDERANT que le pharmacien titulaire de l’officine sise 5, Allée des Pensées à LES 
MUREAUX (78130) informe l’Agence régionale de santé du changement 
de l’adresse de son officine de pharmacie ; 

CONSIDERANT en effet que la municipalité des MUREAUX a procédé au réadressage 
de la parcelle sur laquelle est située l’officine, qui est devenue 5, Avenue 
de l’Europe ; 

CONSIDERANT que les conditions d’exploitation de l’officine sont pour le reste 
inchangées ; 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : La licence n°78#001144 est modifiée comme suit, 

Les termes :   

« 5, Allée des Pensées » 

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes : 

« 5, Avenue de l’Europe ».  

Le reste sans changement. 
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ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 
du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 
mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 
publication pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        
Fait à Paris le 14 mars 2016 
 
 
Pour le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé  
Ile-de-France 
et par délégation, 
 
Le Directeur du Pôle ambulatoire 
et services aux professionnels de santé, 
 

 
 
Pierre OUANHNON 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201674-0010

Signé le lundi 14 mars 2016

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt (DRIAAF)

arrêté d'aménagement portant approbation du document d'aménagement de la forêt
communale de La Roche Guyon pour la période 2014-2033







PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201674-0013

Signé le lundi 14 mars 2016

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement (DRIEA)

arrêté n° 2016-242 permettant au centre de ABC Formation de dispenser les
formations obligatoires des conducteurs du transport routier de marchandises pour
l'année 2016







PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201670-0013

Signé le jeudi 10 mars 2016

Préfecture de la région d’Île-de-France, Préfecture de Paris 

arrêté portant modification de l'arrêté n° 2012349-0027 du 14 décembre 2012 modifié
portant nomination des membres du conseil d'administration de l'Union pour le
recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales
d'Ile-de-France



5 rue Leblanc - 75911 PARIS CEDEX 15 
Standard : 01 82 52 40 00 - Site Internet : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france 

 

 
 

PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
 
 

A R R E T E 
 

portant modification de l’arrêté n° 2012349-0027 du 14 décembre 2012 modifié 
portant nomination des membres du conseil d’administration 

de l’Union pour le recouvrement des cotisations de sécurité sociale 
 et d’allocations familiales d’Ile-de-France 

 
LE PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 

PREFET DE PARIS 
OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 
VU  le code de la sécurité sociale, 
VU  l’arrêté du 7 août 2012 portant création de l’Union pour le recouvrement des cotisations 

de sécurité sociale et d’allocations familiales d’Ile-de-France, 
VU  l’arrêté n° 2012349-0027 du 14 décembre 2012 modifié portant nomination des 

membres du conseil d’administration de l’Union pour le recouvrement des cotisations 
de sécurité sociale et d’allocations familiales d’Ile-de-France, 

VU  la désignation formulée par l’Union nationale des professions libérales (UNAPL) - 
Chambre nationale des professions libérales (CNPL), 

SUR proposition de la cheffe de l’antenne interrégionale de la mission nationale de contrôle 
et d’audit des organismes de sécurité sociale de Paris, 

 
ARRETE : 

 
Article 1er 

 
A l’annexe à l’arrêté n° 2012349-0027 du 14 décembre 2012 modifié susvisé, les 
dispositions, 
 
« Union nationale des professions libérales (UNAPL) - Chambre nationale des 
professions libérales (CNPL) 
TITULAIRE :   Monsieur Michel GIORDANO 
SUPPLEANT : Madame Elisabeth MICHAUX » 
             
sont remplacées par les dispositions suivantes : 
 
« Union nationale des professions libérales (UNAPL) - Chambre nationale des 
professions libérales (CNPL) 
TITULAIRE :   Monsieur Michel GIORDANO 
SUPPLEANT : Monsieur Stéphane BENAYOUN » 
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Article 2 
 

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région        
d’Ile-de-France, préfecture de Paris et la cheffe de l’antenne interrégionale de la mission 
nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale de Paris sont chargés, 
chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris. 
 

Fait à Paris, le 10 mars 2016 
 

Signé : 
Le préfet de la région d’Ile-de-France 

préfet de Paris 
 

Jean-François CARENCO 
 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201670-0014

Signé le jeudi 10 mars 2016

Préfecture de la région d’Île-de-France, Préfecture de Paris 

arrêté portant modification de l'arrêté n° 2011283-0005 du 10 octobre 2011 modifié
portant nomination des membres du conseil d'administration de la Caisse d'allocations
familiales du Val-de-Marne



5 rue Leblanc - 75911 PARIS CEDEX 15 
Standard : 01 82 52 40 00 - Site Internet : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france 

 

 
 

PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
 
 
 

ARRETE 
 
 

portant modification de l’arrêté n° 2011283-0005 du 10 octobre 2011 modifié 
portant nomination des membres du conseil d’administration 

de la Caisse d’allocations familiales du Val-de-Marne 
 

LE PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE, 
PREFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
 
VU  le code de la sécurité sociale et notamment les articles L212-2 pour les caisses 

d’allocations familiales et D231-2 à D231-5 du code de la sécurité sociale, 
VU  l’arrêté n° 2011283-0005 du 10 octobre 2011 modifié portant nomination des membres 

du conseil d’administration de la Caisse d’allocations familiales du Val-de-Marne, 
VU  la désignation formulée par la caisse d’allocations familiales du Val-de-Marne, 
SUR proposition de la cheffe de l’antenne interrégionale de la mission nationale de contrôle 

et d’audit des organismes de sécurité sociale de Paris, 
 
 

ARRETE : 
 

Article 1er 
 

Au point 5. de la rubrique relative aux personnes qualifiées de l’annexe à l’arrêté                    
n° 2011283-0005 du 10 octobre 2011 modifié susvisé, les dispositions : 
 
« 5. Personnes qualifiées : 
Monsieur Jean-Pierre, Jacques, Raymond CHEVALIER 
Madame Cécile, Anne, Marguerite LEFEVRE 
Madame Florence MAURIN 
Monsieur Frédéric SANSIER » 
 
sont remplacées par les dispositions suivantes : 
 
« 5. Personnes qualifiées : 
Monsieur Jean-Pierre, Jacques, Raymond CHEVALIER 
Madame Cécile, Anne, Marguerite LEFEVRE 
Madame Florence MAURIN 
Monsieur Geoffroy FOUGERAY » 
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Article 2 
 

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région        
d’Ile-de-France, préfecture de Paris et la cheffe de l’antenne interrégionale de la mission 
nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale de Paris sont chargés, 
chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris. 
 
 
  Fait à Paris, le 10 mars 2016 
 

Signé : 
 

Le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris 

 
Jean-François CARENCO 

 
 


